
Explications des Décomptes 
Copropriétaires
Ce guide vous accompagne dans la lecture et la compréhension de votre décompte de charges de copropriété 
établi par HAPPY SYNDIC. Chaque rubrique est expliquée en détail pour vous permettre de vérifier votre situation 
et d'agir en conséquence.
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Informations Générales du Décompte
① Période du décompte
Dates de début et de fin de la période comptabilisée. Attention : les versements effectués après le 31/12/2025 ne sont 
pas pris en compte.

② Identification de l'immeuble
N° d'immeuble chez HAPPY SYNDIC, nom de l'ACP, adresse et numéro BCE (Banque-Carrefour des Entreprises).

③ Lots concernés
Appartement, cave, parking ou garage. Si vous êtes multipropriétaire, tous vos lots apparaissent ici.

④ Prorata de durée
Calculé en jours de propriété effective. Ex : 180/365 jours si le bien a été vendu en cours d'année. Propriétaire toute 
l'année = 365/365 jours.

 Si vous avez effectué des versements après le 31/12/2025, vous pouvez déduire ces montants de votre solde 
final.





Charges Communes & Quotités

⑤ Charges communes

Les charges communes couvrent l'entretien, l'exploitation et la 
gestion des parties communes : ascenseur, électricité, 
nettoyage, syndic, assurance du bâtiment et réparations. Elles 
sont payées par les copropriétaires sous forme de provisions 
mensuelles.

⑥ Quotités (quote-parts)

Les quotités définissent la part de propriété de chaque 
copropriétaire sur les parties indivises, exprimée en millièmes 
ou dix-millièmes. Elles sont fixées dans l'acte de base selon 
la valeur relative du lot (superficie, affectation, situation).

⑦ Montant à répartir

Montant total payé par l'immeuble pour chaque 
poste de charge. Exemple : 160 € pour les frais 
d'entretien et petites réparations.

⑧ Part du propriétaire

Non récupérable : toiture, façade, ascenseur, 
syndic, assurance.
Récupérable (occupant) : électricité communes, 
nettoyage, eau, chauffage collectif.



Récapitulatif des Charges

⑨ Total frais immeuble

Somme totale des frais de l'immeuble à répartir entre tous les copropriétaires 
selon leurs quotités respectives.

⑩ Total part propriétaire

Frais liés exclusivement au propriétaire : conservation, entretien structurel et 
rénovation du bâtiment. Non récupérables auprès du locataire.

⑪ Total part occupant
Frais liés aux occupants ou locataires : dépenses de consommation et 
d'entretien courant. Récupérables via provisions sur charges auprès du 
locataire.



Frais Privatifs
⑫ Définition des frais privatifs

Les frais privatifs sont les dépenses 
incombant exclusivement au propriétaire 
ou locataire d'un lot. Ils couvrent la 
consommation individuelle (eau, gaz, 
électricité) et l'entretien intérieur de 
l'appartement. Contrairement aux charges 
communes, ils ne sont pas répartis selon 
les tantièmes.

⑬ Total frais privatifs 
immeuble

Ce montant est réparti directement aux 
propriétaires concernés — sans quotité — 
selon leur consommation réelle. Exemple : 
consommation d'eau froide par 
appartement, souvent accompagnée d'un 
tableau de relevés de compteurs.

⑭ & ⑮ Répartition

Part propriétaire : frais privatifs non 
récupérables.
Part occupant : frais privatifs 
récupérables auprès du locataire.



Totaux & Solde du Décompte

⑯
Total général

Addition des charges 
communes et des charges 

privatives.

⑰
Part totale

Montant combiné charges 
communes + privatives pour 
le propriétaire et l'occupant.

⑱
Charges appelées

Montant des charges 
appelées par le syndic sur la 

période.

⑲
Versements payés
Montant des versements 

effectivement payés par le 
propriétaire (extrait bancaire).

⑳ Total charges 
propriétaire
Total des charges du propriétaire 
pour toute la période.

㉑ Total versements
Total des versements effectués par le 
propriétaire durant la période.

㉒ Solde & paiement
Si le solde est positif, un paiement 
est dû. Utilisez impérativement votre 
référence de paiement pour chaque 
versement afin d'assurer l'imputation 
automatique.

 Rappel : Les versements effectués après le 31/12/2025 ne sont pas comptabilisés dans ce décompte. Vous 
pouvez les déduire du montant dû.





Balance des Tiers

La balance des tiers offre une vue d'ensemble de la situation financière de tous les copropriétaires pour la 
période comptabilisée.

① Période comptabilisée

La plage de dates couverte par la balance.

② Liste des copropriétaires

Tous les copropriétaires de l'immeuble sont 
listés individuellement.

③ Débit

Toutes les charges appelées par le syndic pour 
l'ensemble des copropriétaires.

④ Crédit

Versements effectués par les copropriétaires à 
l'ACP.

⑤ Solde débiteur

Charges impayées par les propriétaires.

⑥ Solde créditeur

Charges trop payées par les copropriétaires.





Bilan Comptable — L'Actif
L'Actif représente tout ce que la copropriété possède : liquidités disponibles, créances et stocks. En résumé : « Où est l'argent 
en ce moment ? »

410 — Copropriétaires
Solde des comptes individuels débiteurs : sommes dues 
à la copropriété (appels de fonds impayés, 
régularisations, travaux votés non versés).

490 — Charges à reporter
Charges comptabilisées durant l'exercice mais 
concernant des travaux pluriannuels. Une partie est « 
stockée » à l'actif pour être étalée sur les exercices 
futurs.

4991 — Arrondis débiteurs
Petits écarts d'arrondis (ex : 0,01 €) lors des calculs de 
répartition, utilisés pour équilibrer la balance.

5611 — Compte vue roulement
Argent disponible sur le compte bancaire dédié au fonds 
de roulement — réserve collective pour payer les 
fournisseurs sans découvert.



Bilan Comptable — Le Passif
Le Passif représente tout ce que la copropriété doit et l'origine des ressources. En résumé : « D'où vient l'argent ? »

100 — Fonds de roulement

Avance de trésorerie permanente versée par les 
copropriétaires. Dette de la copropriété envers les 
propriétaires, remboursable en cas de vente.

160 — Fonds de réserve

Sommes accumulées pour financer les dépenses 
importantes non périodiques (toiture, ascenseur). 
Généralement acquises à la copropriété lors d'une 
vente.

440 — Fournisseurs

Montants dus aux prestataires pour des factures reçues 
mais non encore payées à la date de clôture.

493 / 499 / 4995

Produits à reporter : recettes de l'exercice actuel 
rattachées à l'exercice suivant. Divers : compte d'attente 
temporaire. Charges à régulariser : ajustements de fin 
d'exercice.





Le Principe d'Équilibre Obligatoire

Passif
Origine des fonds, ex. 

+1ௗ000ௗ€

Équilibre
Actif = Passif toujours

Actif
Utilisation des fonds, 
ex. +1ௗ000ௗ€ banque

L'équilibre du bilan repose sur le principe de la partie double : chaque opération a une source (Passif) et une destination 
(Actif). Exemple : la copropriété reçoit 1 000 € d'un copropriétaire → le Passif (fonds de roulement) augmente de 1 000 € et 
l'Actif (compte en banque) augmente de 1 000 €.

 Actif = Passif

Le bilan est une photo à un instant T. Le Passif explique 
qui a fourni les ressources. L'Actif explique comment elles 
sont utilisées.

 Un écart = une anomalie

Si Actif ≠ Passif, cela signifierait que de l'argent est apparu 
sans source ou a disparu sans trace — ce qui est 
comptablement impossible.


